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April 1943 XVI. Jahrgang Nr. 4

"FOURIER
OFFIZIELLES ORGAN DES SCHWEIZ. F O U R I E R V E R B A N D E S

LES^OlIRNfiES SUISSES »ES FOURKIERS
Organisees par l'A. R. F. S.

5 et 6 juln 1943, ä Geneve

Les jours, les semaines passent et bientot Geneve aura le plaisir d'accueillir
chaleureusement les fourriers de notre armee qui viendront passer en commun
deux belles journees de travail utile et instructif et de franche camaraderie.

Geneve se rejouit de s'offrir ä vous, aimables hotes, dans le cadre somptueux
que la nature lui a donne. Dans la belle lumiere de juin vous apprecierez l'attrait
des montagnes et de notre beau lac. Vous visiterez la vieille ville, coeur de Geneve,
au sommet de la oolline que le roi Gondebaud ceintura d'une muraille voici

quatorze siecles. Vous admirerez notre venerable cathedrale de St. Pierre, I'Hötel
de Ville, le Palais de Justice, principaux temoins d'une histoire riche en initiatives
genereuses et en actes de foi et d'amour envers Dieu et envers la Patrie.

Notre cite qui vient de feter le bi-millenaire de son entree dans l'histoire
peut en effet s'enorgueillir d'un glorieux passe. Placee en sentinelle avancee, au
sud de la Suisse, son histoire se confond maintenant avec celle de la Confederation;
mais avant, que de luttes, que de souffrances pour conquerir et reconquerir sa

liberte n'a-t-elle pas enduree depuis que le christianisme s'y fut etabli, au IVeme
siecle.

Toujours Geneve fut accueillante aux proscrits et charitable aux malheureux;
eile fut le berceau de la Croix-Rouge due ä l'initiative d'un de ses fils et realisee

par la Convention de Geneve qui restera ä jamais un de ses plus beaux titres
de gloire.

En 1920, Geneve fut choisie comme siege de la Societe des Nations, du

Bureau international du Travail et d'un grand nombre d'institutions politiques,
sociales, humanitaires et scientifiques. Quelques-unes de ces institutions sont mainte-
nant en sommeil par suite de la guerre, d'autres se sont developpees et deploient
une activite feconde pour le soulagement des miseres de notre temps.

La paix reviendra et Geneve pourra continuer ä vouer ses forces ä Pavene-

ment d'un monde rechristianise, c'est-ä-dire plus juste, plus charitable, d'oü

regoisme sterile sera banni et qui assurera au travailleur et ä sa famille la securite
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